' U r S S G f Au service de notre protection sociale

MON CREDIT D’IMPOT
POUR LES SERVICES

A LA PERSONNE

C’est une

fois

Vous avez recours a des services a la personne.
Mais attendre I’'année suivante pour bénéficier de votre crédit d’impot
peut étre un frein.

L'Urssaf crée le service Avance immédiate, qui permet a tous

les particuliers qui ont recours aux services a la personne de bénéficier
de leur crédit d’impo6t en temps réel, au moment de leurs dépenses.

Renseignez-vous sur
I’Avance immédiate de
crédit d’impo6t de I’'Urssaf
sur particulier.urssaf.fr



